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Texte de la question

Mme Marie-Noelle Lienemann attire l'attention de M le ministre des postes, des telecommunications et de
l'espace sur les choix economiques du ministere des P et T en matiere de transports postaux en Ile-de-France.
Ainsi a la direction du materiel de transport des P et T et notamment au service des transports postaux, il n'y
aurait plus de nomination d'effectifs titulaires ; de meme les mutations comme les departs d'agents a la retraite
au sein de ce service ne seraient plus remplaces. Par ailleurs, ce service ne beneficie plus d'un renouvellement
du parc poids lourds depuis plusieurs annees. La mise en concurrence du service public avec le prive n'est sans
doute guere opportune dans ce secteur ou il semble que les prestataires de services respectent mal le cahier
des charges specifique aux missions des P et T, la reglementation en matiere de droit du travail et la
reglementation routiere. Elle lui demande quelles perspectives il entrevoit a l'horizon 1993 pour les services
postaux routiers.

Texte de la réponse

Reponse. - Suite au conflit recent qui a affecte la direction du materiel de transport (DMT) et qui avait pour
origine la crainte de certains chauffeurs de voir ce service en regie etre peu a peu privatise, il a ete clairement
affirme qu'il n'y aurait pas d'appel a la sous-traitance. De plus, le rattachement de la DMT a la direction des
reseaux d'acheminement national et international a compter du 1er janvier 1989 qui aura lieu avec maintien de
l'unite du service actuel doit etre l'occasion d'un developpement de la qualite des prestations fournies. C'est
pourquoi, il a ete demande au directeur de la direction du reseau routier (ex DMT) de proposer rapidement un
ensemble de propositions allant dans le sens d'une meilleure qualite de service, d'une plus grande fiabilite,
d'une bonne productivite et d'un renforcement de la securite. Ces propositions elaborees par les services
deconcentres seront analysees par le directeur general de la poste et les moyens necessaires seront mis en
oeuvre, notamment ceux du service du personnel et de la formation, pour atteindre les objectifs ambitieux qui
ont ete fixes. Ainsi, les inquietudes des personnels ayant ete apaisees sur le devenir de leurs services, tous les
responsables concernes travaillent maintenant pour que la poste en Ile-de-France dispose d'un service de
transport de courrier performant et efficient.
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